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Iraq : modification du projet de résolution A/53/L.18

Ajouter le texte suivant à la fin du paragraphe 7 du dispositif

Prend notedu paragraphe 23 du rapport du Directeur général de l’Agence
internationale de l’énergie atomique, en date du 7 octobre 1998 , dans lequel il est dit1

que 
au cas où l’Iraq recommencerait à coopérer pleinement avec l’AIEA, aucun
obstacle ne s’opposerait à l’exécution intégrale du plan de contrôle et de vérification
continus de l’Agence et, dans ce cadre, à l’étude plus approfondie des quelques
problèmes restants et de tout autre aspect du programme nucléaire clandestin dont
l’AIEA aurait connaissance grâce à de nouvelles informations portées à son attention�.
Prend également notedu paragraphe 17 du rapport du Directeur général, dans lequel
il est indiqué que
les activités de vérification en Iraq ont permis à l’AIEA [...] de
dresser un tableau techniquement cohérent du programme nucléaire ... de l’Iraq� et que

en outre, rien n’indique que l’Iraq dispose encore de moyens permettant de produire
des matières nucléaires de qualité militaire ayant une importance pratique quelconque�.
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